DIAGNOSTIC ENVIRONNEMENTAL DE LA COMMUNE DE FARINO                                           Mai-Août 2002


DIAGNOSTIC ENVIRONNEMENTAL DE 

LA COMMUNE DE FARINO 

I) RENSEIGNEMENTS GENERAUX

- Chef-lieu de la commune : FARINO
                               

tél. : 44.31.04 /  fax : 44.35.10

- Adresse : Mairie de Farino 

             98 800 Village de Farino, N-C.

- Maire : Madame Ghislaine CREUGNET 

District
Aucun district coutumier

Aucune tribu

Grand Chef


                                                                N.B. : Aire coutumière de Xaracuu

- Personne chargée des questions d’environnement :

Mme Ghislaine CREUGNET et M. Henri BLOC (employé municipal et chef d’équipe pour la gestion de l’AEP et le traitement des ordures ménagères).

- Missions conférées par la Commune à la Commission Communale de l’Environnement :

La Commission Communale de l’Urbanisme et du Tourisme s’occupe de la gestion foncière, l’aménagement urbain et paysager…

Superficie de la commune (ha)
Surface Agricole Utilisée (ha)
Surface toujours en herbe (ha)

4 800
1 530
1 484





Superficie des terres coutumières (ha) : 59



Nombre d’habitants
Ménages


Village : 292         (100 %)
91
 RGP 1996

Zones tribales : -       ( - %)
0
 

Total : 292 (2000)
Total ménages : 91
3.1 personnes / ménage

 130 foyers en 2002

Tribus : 0

Résidents : -

Non-résidents : -

188 abonnés rattachés aux réseaux électriques d’Enercal (161 particuliers).  

- Renseignements concernant les tribus de la commune 

Tribu
Habts
Dist.

(kms)
Electricité
Téléphone (réseau)
Eau potable

Captage/forage
Chlor-ation
Collecte

déchets
Assainissmt
Individuel

Aucune 









Sources : ISEE NC - Panorama des communes (2002 / RGP 1996) et Panorama des tribus (1998) / Recensement Général Agricole (RGA’91) / Mairie de Farino (2002)

II) ENVIRONNEMENT URBAIN

( 1- Adduction en eau potable (AEP) (villages et tribus)

1-1 Les sources d’eau :

Nombre de forages
Nombre de captage
Nombre de station de chloration

aucun
2 (1 temporaire)
2 (1 temporaire « de secours »)

Nombre de périmètre de protection des eaux
Nombre de protection mise en œuvre

1
1

Remarque : Barrières devant l’accès au captage et panneaux d’indication du captage. 

1-2 La gestion de l’AEP : 
Régie
oui
Société d’affermage
-
M. Henri BLOC, fontainier et chef d’équipe

Mode de tarification
Forfait au volume

Tarif
Nombre d’abonnés

50 F/m3 pour 70 m3, puis 55 F/m3
228

SIG ou plans de recollement des réseaux (O/N)
Partiel (papier/carte)

SIG : système d’information géographique

Linéaire de réseaux : environ 50 km. 
Budget annuel consacré à l’AEP de la commune : environ 1 million de Frs CFP.
Mesure de la qualité de l’eau distribuée (O/N)
Oui

Fréquence des analyses
1 fois / trimestre

Remarque : Convention avec la Calédonienne des Eaux selon les normes en vigueurs. 

( 2- Assainissement 


Village
Tribus

Nombre d’habitations équipées d’un assainissement individuel
130 en 2002 

soit la totalité des foyers
-

1980 : Programme de la province Sud pour l’équipement en fosse septique, subvention à 100% par l’intermédiaire du budget de la commune.

1986 : FIDES (Fosse Individuel D E S)

Assainissement collectif (localité)
Type et capacité (station d’épuration, lagunage, …)
Nb. d’abonnés

Non
-
-

*préciser la gestion (régie/affermage)

Mode de tarification :  - 

Taux de recouvrement : 70%
Schéma Directeur d’Assainissement de la Commune
Plan de recollement ou SIG des réseaux d’assainissement collectif

Valide :
En cours : 

En projet : Non 
Existe : 

En cours :
En projet : Non

Projets envisagés dans les 5 ans à venir / état d’avancement en matière d’AEP / Assainissement des eaux usées

-  Pouvoir de contrôle sur l’assainissement régulier des fosses septiques (via Velayoudon et/ou Pacifique vidange).

- Instaurer les permis pour tous, même sur les terrains < à 3 ha (la gestion des permis de construire est de la compétence de la province Sud et ils ne sont pas obligatoires pour 3 ha).

La commission communale de l’urbanisme et du tourisme est désormais consultée dans le cadre des permis de construire pour « éviter les erreurs » (compétence récente).

- Problème des écoulements des fosses toutes eaux (les odeurs remontent). 

La meilleure solution pour l’épandage des eaux usées est l’infiltration par septo-diffuseur.

( 3- Traitement des ordures ménagères (villages et tribus)

Gestion actuelle des ordures ménagères (hors déchets verts)
Régie : oui

M. Henri BLOC (chef d’équipe)
Affermage (nom) :

 -


Village
Tribus

Nombre d’abonnés
135
-

Fréquence de collecte
1 fois/semaine
-

Estimation du volume collecté / mois*
2 camions (6 m3 et 3 m3) 

4-5 fois/mois, soit ~110 m3/mois
-

* volume du camion collecteur X nombre de rotation de collecte par mois

Remarque : les encombrants sont collectés 1 fois / mois. 

Mode de tarification (forfait annuel, semestriel, basé sur le volume, …) : forfait semestriel de 3 500 Frs / semestre / abonné.

Montant de la redevance 2000 (à l’année) : pas de redevance.

Taux de recouvrement : 98%

Nombre de décharges gérées par la commune : aucune, car convention d’utilisation de  la décharge publique contrôlée de La Foa pour y déverser les ordures ménagères et autres déchets collectées sur Farino. Coût de 300 000 Frs CFP/an. 

Nombre de dépotoirs utilisés par la population : aucun (ramassage de l’ancien dépotoir sous forme de « concours » pour la journée de l’environnement avec des lots à gagner).

Projets envisagés dans les 5 ans à venir / état d’avancement en matière de collecte et de traitement des déchets ménagers :

- Accord complet sur le principe du projet de la province Sud concernant le plan C.E.T. (Centre d’Enfouissement Technique) de Boulouparis. Etude en cours.

- Mais problème d’un coût trop élevé (3 millions Frs CFP / an) pour les abonnés d’une petite commune comme Farino (10 000 Frs. CFP / habitants).
- Autre projet parallèle sur le C.E.T. de La Foa (réhabilitation et conformité du site de La Foa), projet plus cohérent car il engendrait des moindres coûts pour les abonnées et la commune (continuité des conventions d’utilisation).

( 4- Traitement des déchets verts (villages et tribus)

Gestion actuelle des déchets verts
Régie : non
Affermage (nom) : non


Village
Tribus

Nombre d’abonnés
les déchets verts sont collectés à la demande (élagage, coupe des arbres, transport...).

Fréquence de collecte


Estimation du volume collecté / mois*
(trop peu)

Mode de tarification (forfait annuel, volume, …) : aucun, service offert aux administrés.

Montant de la redevance 2000 (à l’année) : aucune
Taux de recouvrement : -

Projets envisagés dans les 5 ans à venir / état d’avancement en matière de collecte et de traitement des déchets verts (voire d’autres types de déchets) :

- Conseil dans le bulletin municipal (article jardin) pour la réalisation de compost comme engrais naturel ou pour brûler ces déchets verts en réalisant des « tas » plus facile à contrôler.  

- Projet du CET de Boulouparis (compostage des déchets verts et organiques).

( 5- Plan d’Urbanisme Directeur (PUD)

Plan d’Urbanisme Directeur

Valide : 
En cours : 

En projet : non

Une extension aux zones tribales est-elle envisagée : aucune zone tribale.

Le PUD comprend-t-il des mesures particulières de protection de l’environnement ? –
La commune dispose-t-elle de sites classés (localisation) : source Délib. N°14-90/APS du 24 janvier 1990

Non, mais questionnement sur le classement potentiel d’un site pétroglyphique sur une propriété privée. 

Projets envisagés dans les 5 ans à venir / état d’avancement en matière d’urbanisme et de patrimoine :

- Sites d’intérêt patrimonial non classés : site pétroglyphique sur une propriété privée (M. José BARBOU, tél. : 44.36.15). 

- Les PUD ne sont pas adaptés aux petites communes (après délibération du conseil municipal la réalisation d’un intermédiaire comme un schéma d’aménagement de la commune n’est pas possible).

- Dans l’attente du développement économique (commune essentiellement rurale), la mise en place d’un PUD n’est pas indispensable. Les infrastructures se feront peut-être plus nombreuses d’ici une dizaine d’années.

PUD intéressant par rapport aux récolements des réseaux électrique, téléphonique et AEP/assainissement mais le coût des études est de 400 000F/an (le triphasé s’arrête à la mairie car la DITTT travaille à moindre coût selon les subventions de la province).

( 6- Centre de Secours Intercommunal (C.S.I.)

Syndicat Intercommunal à Vocation Multiple (SIVM)

entre les communes de La Foa, Sarraméa, Farino, Moindou et Boulouparis

« du pont de La Tontouta au Col de Boghen »

Equipe Locale de Secours d’Appoint (ELSA) de la Foa
(pompiers bénévoles pour les incendies, accidents de la route, détresses à domicile…).

Responsable : Mme CREUGNET / Resp. technique : M. PEYRONNET
Date de création
Pas d’arrêté (pas réellement créé) mais actif depuis 1999

Nombre d’interventions en 2000 et 2001 
Feux de brousse : 55 en 2000 et 122 en 2001 (nette évolution)

Personnes en détresse : 31 et 35

Nombre de personnels
Permanents : 1 Sapeur Pompier professionnel (chef de centre)

Volontaires : 9 bénévoles (2 équipes de 4 personnes)

Type de matériels roulants (nombre et capacité) :

- 1 camion citerne BERLIET de 14 000 litres (gros porteur d’eau) pour le service de ravitaillement en eau, pour les habitations et éleveurs hors du réseau d’AEP.

- 1 camion citerne pour la lutte contre l’incendie de 10 000 litres et 2 kits incendies (pick-up) de 600 litres. 

- 1 V.S.R. = Véhicule pour Secours Routiers.

- 1 véhicule P.S. = Premiers Secours.

Projets envisagés dans les 5 ans à venir / état d’avancement en matière de sécurité civile :

- Projet d’embaucher un 2ème permanent comme adjoint au chef de centre (voir même une 3ème embauche). 

- Création effective du Centre de Secours Intercommunal par l’établissement d’un arrêté (changement de statut : formation du personnel et matériels plus ciblés). 

- Le Centre de Secours est géré par l’intercommunalité. 1,8% du FIP* (Fond Intercommunal de Péréquation) est versé au SIVM qui gère le centre de secours, la piscine intercommunale… (*soit 15% des impôts locaux redistribués). 

- Besoin de l’équipement en matériel radio VHF pour faciliter la communication sur le terrain (rapidité et gain de temps). 

- Travail en collaboration avec la gendarmerie.

Projets et besoins prioritaires définis par la Commune en matière d’environnement urbain :

1 – Pouvoir de contrôle ou de gestion sur l’assainissement régulier des fosses septiques (via Velayoudon et/ou Pacifique vidange).

2 – Elaboration du Schéma Directeur d’aménagement du village, car les PUD ne sont pas adaptés aux petites communes et l’intermédiaire est impossible.

3 – Projet du CET de Boulouparis « trop cher » pour une petite commune.

4 – Classer et préserver des sites d’intérêts patrimoniaux (site pétroglyphique) pour une valorisation touristique.

III) ENVIRONNEMENT NATUREL

((1- Milieux marin et littoral)

Remarque : Milieux marin et littoral absents

1-1 Lagon et récifs (localisation géographique)


Lagon
Récif / platier

Nature des menaces
-
-

Importance des menaces



Zones dégradées



Existence d’une surveillance maritime
 


1-2 Ilots (localisation géographique)

Nom des îlots


Etat


Origine des dégâts


Aménagements


1-3 Mangroves (localisation géographique)

Zones dégradées
Nature des dégâts




Souhaits et projets de la Commune concernant les milieux marin et littoral

( 2- Cours d’eau et embouchures

Localisation géographique
Nom du cours d’eau
Nature des problèmes (berges, engravement, pêche, pollution, …)

La Farino

Et

La Houé Tin Déa
Berges bien végétalisées, pas de problème d’érosion. 

Pollution ponctuelle et temporaire (1 fois / an) par des engrais et/ou désherbants (problème pour les crevettes :  invertébrés les plus polluo-sensibles). 

Nombreux creeks temporaires

Nom de l’embouchure
Nature des problèmes (sédimentation, bancs de sables, …)

aucune embouchure

Nota : l’entretien et l’aménagement des rivières et creeks sont une compétence de la Nouvelle-Calédonie, déléguée à la province Sud. Problème d’information sur le programme du Service de l’Hydraulique et des Aménagements (SHA, « ex-génie rural »), manque de concertation avec la commune et manque de prise en compte de ses exigences et priorités en matière de gestion environnementale. (Jacques BRESIL)

Nota : problème du curage du creek de Focola, il n’y a plus d’eau dans le creek depuis la réalisation de 2 canaux chez M. Bernard NIAUTOU, agriculteur.

Souhaits et projets de la Commune concernant les cours d’eau :

- Création de zones de baignade pour un attrait touristique non négligeable (sentier menant à des cascades et trous d’eau : relevé au GPS et projet de panneaux avec la DDEFPE).

- Enrochement supplémentaire à réaliser au niveau du pont ALPI (érosion).

- Concertation plus soutenue entre la commune et le SHA de la province Sud.

( 3- Zones humides (marais et marécages naturels)

Localisation géographique
Nom de la zone
Etat général (faune, pression et interventions en cours)

Focolla (en fond de vallée)
Présence de bétail

Tendéa (en montagne)


Remarque : zones humides sur des propriétés privées, intervention de la commune sur demande pour l’évacuation de l’eau et/ou curage, voir le sauvetage des vaches embourbées.

Souhaits et projets de la Commune concernant les zones humides :

- Pas de besoin ou projet identifiés.

( 4- Forêts naturelles (forêts humides, maquis miniers, …)

Localisation géographique des zones ayant un intérêt écologique ou économique et celles soumises à des dégradations (feux, défrichage…)
Nom de la zone
Etat général (faune/flore, exploitation et/ou dégradations constatées)

Mé Péou 

Col Ouano 

Pic Vincent
Forêt humide riche sur le versant Est. 

Domaine provincial : 

fin de l’exploitation forestière il y a 30 ans.

Le col d’Amieu avec 4 000 hectares appartient au domaine provincial, mais n’est pas une réserve spéciale de flore ou de faune (arrêté 2042 du 08/09/70, non reprise par la Délib.108 du 09/05/80), mais une zone d’exploitation forestière.

Souhaits et projets de la Commune concernant les zones forestières :

- Mise en place d’une OGAF (Opération Groupée d’Aménagement Foncier) entre les communes de Farino, Sarraméa et Moindou dans le cadre de projets communs prioritaires pour la gestion de l’exploitation forestière et les actions à mener pour le tourisme vert (éco-tourisme).

- Projet de divers aménagements (réglementation différente selon 3 zones) de la partie de la réserve du Col d’Amieu se trouvant sur la commune de Farino.

- Réalisation de sentiers de randonnés sur le versant Ouest : aménagements, balisages, panneaux…

- Programmation de visites guidées sur ces sentiers pour éviter le pillage…

( 5- Feux de brousse

Localisation géographique des zones affectées régulièrement par les feux de brousse
Nom de la zone
Origine des incendies

Pic Noir en 2000  (domaine provincial)  
Maquis minier et Pins trop sec

Nature des initiatives de la commune pour prévenir le départ des feux de brousse / résultats :

1999 / 2000 : sensibilisation ponctuelle

2001 : sensibilisation dans le bulletin municipal (article jardin, article sur les « feux de brousse »).

2002 : intervention future du CIE (Centre d’Initiation à l’Environnement) en septembre ou octobre 2002 ou 2003, avant le retour de la saison chaude.

Evaluation des besoins de la Commune pour la prévention des feux de brousse :

- Création de panneaux à implanter à des positions stratégiques : l’entrée de la commune, le carrefour et la mairie.

- Besoins de posters et affiches. 

Projets et besoins prioritaires définis par la Commune en matière d’environnement naturel :

1 – Création de zones de baignade pour un attrait touristique non négligeable (sentier menant à des cascades et trous d’eau : relevé au GPS et projet de panneaux avec la DDEFPE).
2 – Projet de divers aménagements (réglementation différente selon 3 zones) de la partie de la réserve du Col d’Amieu se trouvant sur la commune de Farino. Mise en place d’une OGAF entre les communes de Farino, Sarraméa et Moindou dans le cadre de projets communs prioritaires pour la gestion de l’exploitation forestière et le tourisme vert.

3 – Réalisation de sentiers de randonnés sur le versant Ouest : balisages, aménagements, panneaux… Et mise en place de visites guidées sur ces sentiers pour éviter le pillage.

4 – Création de panneaux à implanter à des positions stratégiques (l’entrée de la commune, le carrefour et la mairie) et besoins de posters et affiches. 

5 – Enrochement supplémentaire à faire par le SHA au niveau du pont ALPI ou communication plus soutenu entre la commune et le SHA de la Province Sud.

IV) ENVIRONNEMENT ET ACTIVITES ECONOMIQUES

( 1- Tourisme 

Activités
Capacité d’accueil
Assainissement

  Hôtellerie / restauration

Table d’hôtes/restaurant « chez Mamie Fogliani»
5 bungalows (30 personnes)
100 couverts
Individuel

Camping

Le refuge de Farino
1 ha
Individuel

Gîte

Le refuge de Farino
5 bungalows (50 personnes)
Individuel

Localisation des plages fréquentées / aménagées : aucune plage.

Mais plusieurs sentiers de randonnés parfois balisés et aménagés, 

avec des visites guidées.
Souhaits et évaluation des besoins en matière de valorisation touristique du patrimoine naturel dans la Commune  :

- Les besoins de la commune constituent en la réalisation de panneaux d’éco-tourisme (coin baignade, point de vue, sentiers…), un projet est en cours avec la province Sud (DDEFPE). 

- Réalisation de deux nouveaux sites d’intérêts touristiques : un gîte avec restauration et des promenades à cheval (circuits équestres), actuellement en construction et une autre Table d’hôte, prévue pour dans 1 an.

- Mise en place d’une OGAF (Opération Groupée d’Aménagement Foncier) entre les communes de Farino, Sarraméa et Moindou dans le cadre de projets communs prioritaires pour la gestion de l’exploitation forestière et le tourisme vert.

( 2- Installations artisanales et industrielles

Nombre et taille (nb. de lots) des zones industrielles  : 

Activités
Déclarées/autorisées
Nuisances constatées, localisation

Collectivités

Aucune



Artisanales

Sculpteur
Non déclaré
Aucune

Horticultures (visites)
Non déclaré
Aucune

Garage mécanique

Aucun



Station service

Aucune



Industrielles

Aucune



Constat général sur l’accueil des activités artisanales et industrielles dans la Commune et leur impact sur l’environnement (évaluation des besoins) :

- La commune souhaite développer les activités artisanales : une pépinière avec plusieurs serres est en cours de réalisation.

- Un garage mécanique est en projet à Focola.

( 3- Activités agricoles

Nombre d’élevages porcins de type industriel et localisation / nuisances constatées

- Quelques parcs à cochons sauvages de type individuel (une dizaine de micro projets).

Nombre d’élevages de poulets de type industriel et localisation / nuisances constatées

- Quelques poulaillers de type individuel et artisanal (pas de batteries et vente au marché de Farino).

Nombre d’élevages bovins équipés de piscines ou de couloir d’aspersion (traitement anti-tiques) et localisation / nuisances constatées : 

- 2 élevages bovins à Focola, 4 à Tendéa, et 1 élevage dans la Plaine aux truies tous équipés de piscines (pour les plus petits élevages, le traitement se fait au « jet »).

Constat général sur l’activité agricole dans la Commune et leur impact sur l’environnement (évaluation des besoins) :

- Activités agricoles satisfaisantes, pas d’impacts réels. 

( 4- Activités minières

Nombre de mines en exploitation, localisation et nom de la société minière (ou exploitant)

Aucune 

Mesures antipollution  sur mine et nuisances constatées en amont et en aval : -

Projets en cours : -

Constat général sur l’activité minière dans la Commune et leur impact sur l’environnement :

Souhaits et évaluation des besoins : -

Souhaits, projets et besoins prioritaires définis par la Commune en matière d’intégration de l’environnement dans le développement des activités économiques :

1 – Développement de la capacité d’accueil touristique : un gîte / restaurant avec des promenades à cheval et une autre Table d’hôte sont en cours de réalisation.

2 – Réalisation de panneaux d’éco-tourisme (coin baignade, point de vue, sentiers…), un projet est en cours avec la province Sud. 

3 – Développer les activités artisanales : une pépinière avec des serres est en cours de réalisation.

V) RELAIS D’INFORMATION

( Personnes ressources chargées du secteur environnement dans la Commune (service technique / animateur) : 

Le Maire, Mme Ghislaine CREUGNET et M. Henri BLOC, responsable du service technique (chef d’équipe pour la gestion de l’AEP et la collecte et le traitement des ordures ménagères).

( Relais au niveau des tribus : 

Aucun

( Associations et groupes pouvant jouer un rôle de relais d’information, d’animation en matière d’environnement : 

Association de femmes de Farino, nommé SARA (Solidarité Animation Réflexion Action) : actions culturelles…

VI) PRIORITES DEFINIES PAR LA COMMUNE EN MATIERE D’ENVIRONNEMENT DANS LES CINQ ANNEES A VENIR

Décliner les projets prioritaires de la Commune (pour les cinq années à venir) par ordre d’importance et selon les 3 volets thématiques proposés plus haut.
I – Environnement urbain

1 – Pouvoir de contrôle ou de gestion sur l’assainissement régulier des fosses septiques.

2 – Projet d’élaboration du Schéma d’aménagement de la commune, car problème des PUD non adaptés aux petites communes et l’intermédiaire est impossible.

3 – Projet du CET de Boulouparis « trop cher » pour une petite commune.

4 – Classer et préserver des sites d’intérêts patrimoniaux (site pétroglyphique) pour une valorisation touristique.

II – Environnement naturel

1 – Création de zones de baignade pour un attrait touristique non négligeable (sentier menant à des cascades et trous d’eau : relevé au GPS et projet de panneaux avec la DDEFPE).
2 – Projet de divers aménagements (réglementation différente selon 3 zones) de la partie de la réserve du Col d’Amieu se trouvant sur la commune de Farino. Mise en place d’une OGAF entre les communes de Farino, Sarraméa et Moindou dans le cadre de projets communs prioritaires pour la gestion de l’exploitation forestière et le tourisme vert.

3 – Réalisation de sentiers de randonnés sur le versant Ouest : balisages, aménagements, panneaux… Et mise en place de visites guidées sur ces sentiers pour éviter le pillage.

4 – Création de panneaux à implanter à des positions stratégiques (l’entrée de la commune, le carrefour et la mairie) et besoins de posters et affiches. 

5 – Enrochement  supplémentaire au niveau des ponts par le Service de l’Hydraulique et des Aménagements de la Province Sud ou communication plus soutenu entre la commune et le SHA.

III – Environnement et activités économiques

1 – Développement de la capacité d’accueil touristique : un gîte / restaurant avec des promenades à cheval et une autre Table d’hôte sont en cours de réalisation.

2 – Réalisation de panneaux d’éco-tourisme (coin baignade, point de vue, sentiers…), un projet est en cour s avec la province Sud. 

3 – Développer les activités artisanales : une pépinière avec des serres est en cours de réalisation.
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Direction des Ressources Naturelles de la province Sud / Service de l’Environnement / Fanny FERAY

